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Introduction 

Près d'un tiers de la production alimentaire mondiale est perdue ou gaspillée, et ce tout au long de la chaîne alimentaire. Les enjeux

environnementaux sont considérables: épuisement des ressources naturelles, émissions de gaz à effet de serre liées à la production, au transport et à

la conservation des denrées. Au delà de la question environnementale, il y a une question éthique : Comment peut on continuer à détruire des

denrées alimentaires lorsque près d'un milliard de personnes souffrent de la faim (FAO,2016). Au même titre que la lutte contre le gaspillage

alimentaire, la gestion et la réduction des déchets ménagers représentent un véritable enjeu économique et environnemental pour les territoires. Ces

préoccupations environnementales sont l'affaire de tous et à toutes les échelles.

Les collectivités territoriales, au regard de leur compétences obligatoires, prennent leur responsabilité et élaborent des plans d'actions qui

vise à réduire leur impact sur l'environnement : Plan Départemental de Prévention et de Gestion des Déchets Non Dangereux (PDPGDND) et Plan

Climat Énergie Territoriaux (PCET). Territoire particulièrement exposé, le département du Gard s'engage. Le PCET propose 11 défis aux gardois

pour faire face au changement climatique dont le défi 10:

« Sensibiliser  au  changement   climatique :  Le  changement  climatique   est   un  sujet  de   plus   en  plus   médiatisé,   souvent  peu  palpable  et   mal

appréhendé. Agir pour le climat passe pourtant par la mobilisation de tous les acteurs socio-économiques et environnementaux d’un territoire et la

responsabilisation de chaque citoyen .» (Conseil départemental du Gard, 2013)

Le conseil départemental se veut exemplaire, c'est en ce sens qu'il s'investit dans les collèges dont il a la charge.  Les Établissements Publics

Locaux d'Enseignements (EPLE) sont dynamiques en termes de projets et d’engagement dans la lutte contre le gaspillage alimentaire et la réduction

des déchets. Soucieux de favoriser les démarches de développement durable, le conseil départemental souhaite mettre en œuvre un dispositif

d'accompagnement qui répond au mieux aux attentes et aux besoins des établissements scolaires. C'est dans le cadre de ce projet que j'ai  intégré les

équipes de la collectivité. 
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Je présenterai dans un premier temps le conseil départemental et le contexte de mon stage. Je ferai part en second lieu du travail réalisé.

Enfin, j'exposerai les résultats obtenus et  je proposerai quelques éléments de réponse à la problématique de l'accompagnement des établissement

scolaire par une collectivité territoriale.
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1. Contexte du stage

1.1 Le Conseil départemental du Gard 

1.1.1 Une collectivité territoriale

• Présentation générale

Le département du Gard se situe dans la région Languedoc Roussillon Midi Pyrénéen dans le

sud de la France. Le pays compte 96 départements en métropole et 5 outre-mer. 

Chaque département est administré par une assemblée délibérante: Le Conseil Départemental.

L'assemblée est constituée de conseillers départementaux élus au suffrage universel direct pour 6 ans. Le

président du conseil est l'organe exécutif du département, il prépare et exécute les délibérations   du

conseil.

Le Conseil Départemental du Gard est une collectivité territoriale. Ainsi, elle est une personne

morale de droit public distincte de l’État et bénéficie à ce titre d’une autonomie juridique et patrimoniale

(Service public, 2016).  Selon l’alinéa 3 de l’article 72, les  collectivités  territoriales  s’administrent

librement dans   les   conditions   prévues   par   la   loi.  Elles   ne   possèdent   que   des   compétences

administratives, ce qui leur interdit de disposer de compétences étatiques, comme édicter des lois ou des

règlements autonomes, bénéficier d’attributions juridictionnelles ou de compétences propres dans la

conduite de relations internationales» (Service public, 2016)
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Les compétences du conseil départemental du Gard ont évolué à la suite de l’adoption de la loi

portant sur la nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) du 7août 2015. Ainsi la loi

NOTRe supprime, pour le département, la clause de compétence générale. Désormais, le département n’a

plus le droit d’agir dans tous les domaines, au nom de l’intérêt public local. Il ne peut agir que dans le

cadre des compétences que la loi lui attribue. Sont transférées à la région la compétence de gestion des

transports et de gestion des déchets. 

• Organisation de la collectivité (cf. annexe p 4-5)

Les services du conseil départemental sont  répartis en  2 grandes catégories :

- Les directions fonctionnelles qui assurent les missions internes. Elles comportent l’organisation

des moyens humains, matériels et financiers du Département. 

- Les directions opérationnelles qui assurent les missions externes et rendent ainsi de multiples

services quotidiens aux gardois. 

Le Conseil Départemental du Gard compte plus de soixante services ou directions. Près de 3 000 agents,

placés sous l’autorité du président et du directeur général des services mettent en œuvre et exécutent les

décisions prises par les élus de la collectivité.

1.1.2 La politique «Gard durable»

Depuis plus de vingt ans le conseil départemental du Gard engage une politique de protection de
l'environnement par l'acquisition et la valorisation des richesses du département (site du CD Gard,2016).
Au-delà de l'aspect environnemental, c'est toute une politique de développement durable du territoire qui
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est menée au travers des missions qui lui sont confiées.

• Les Espaces naturels Sensible (ENS) et le label «Gard pleine nature»

Les CD  sont les collectivités compétentes pour la mise en œuvre de la politique des Espaces
Naturels Sensibles : déterminer   les espaces naturels, les protéger et les aménager pour qu'ils soient
ouverts au public (Assemblés des départements de France, 2016).Des Rendez-vous Départementaux de
l'Environnement et du Développement Durable (RAEDD) accueille des collégiens dans ces espaces.

Dans le cadre du Plan Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires (PDESI) le département
accorde le label «Gard pleine nature» à des espaces naturels, à des équipements de randonnée, des
ouvrages, mais également  à des animations et des événements associatifs sportifs qui agissent dans le
respect de l'environnement (site internet du Gard, 2016).

• Plan d'actions Gard Durable

En 2008, une démarche de concertation avec les gardois est engagée pour nourrir une réflexion
sur les perspectives d'action du département dans le domaine. Ces temps d'échanges donneront lieu au
premier plan d'actions pour un Gard durable. Respecter les critères de qualité environnementale pour le
bâti, mener une politique d’achats responsables, tendre vers une meilleure gestion des flux (eau, énergie,
déchets…), sensibiliser des agents sont les mesures phares de ce plan.

• Le Plan Départemental de Prévention et Gestion des Déchets Non Dangereux (PDPGDND)

En juillet 2010, le Conseil Départemental du Gard entreprend la révision de son PDPGDND,

une procédure de 4 ans qui donnera lieu à un nouveau plan.Il s'agit d'un document de planification des

actions à entreprendre  aux échéances de 2019 et 2025, dans la perspective de :

- Réduire la quantité de déchets
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- Augmenter le recyclage

- Assumer l’autonomie du Département en matière de traitement

La sensibilisation des citoyens, la lutte contre le gaspillage alimentaire et le renforcement du compostage

de proximité sont, entre autres, des axes d’actions préconisés pour répondre aux objectifs de réduction des

déchets. 

• Le Plan Climat Énergie Territorial (PCET)

La loi Grenelle 2 rend obligatoire pour les collectivités de plus de 50000 habitants d'élaborer un

Plan Climat Énergie Territorial (PCET).C' est un « projet territorial de développement durable dont la

finalité première est la lutte contre le changement climatique » (ADEME,2016). Il  se caractérise par

l’élaboration d’un plan d’actions qui concourt à la fois à l’atténuation, à savoir la réduction des émissions

de gaz à effet de serre, et à l’adaptation, c'est-à-dire la prise en compte de la vulnérabilité du territoire face

au changement climatique.Validé en décembre de 2012, le PCET du Gard fixe 11défis pour 2017 dont la

sensibilisation des gardois au réchauffement climatique. 

1.2 Un principe d'éco-exemplarité dans les EPLE

La mise en œuvre de la politique Gard durable se traduit concrètement dans les collèges.

1.2.1 Rôle du département en matière d'éducation

En   tant   que   bâtiments,   les   collèges   relèvent   des   collectivités   territoriales.  Ainsi   le   conseil

départemental  assure  la   construction,   la  rénovation   et  l’équipement  des  collèges.  Il   a  aussi   un  rôle
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financier en versant chaque année une dotation de fonctionnement notamment pour la restauration collective. Le département a la charge de

la   rémunération   du   personnel   Technique,   Ouvrier   et   de   Service   (TOS).   Le   Conseil   départemental   assure   également   le   soutien   à

l’enseignement en versant des bourses, des aides à la demi-pension et aux projets d’établissement. Toutes ces dotations sont calculées et

versées par la Direction de l’Éducation Jeunesse Culture Sport 

1.2.2 Les restaurants scolaires s'engagent 

Dès 2006,  le département accompagne les acteurs de la restauration collective dans une démarche durable : Politique d'achats

responsables, réinstallation de cuisine autonome, formation des agents et groupe de réflexion relative à la lutte contre le gaspillage

alimentaire (commission restauration). Il s'agit non seulement de proposer aux jeunes gardois une bonne alimentation dans le respect de

l'environnement mais également de soutenir une économie locale et réaliser des économies. 

En 2014, une formation sur la lutte contre la gaspillage alimentaire est proposée aux chefs cuisiniers.Le retour positif sur cette

expérience   donnera   lieu   à   la   constitution   d'une   commission   restauration,   en   novembre   2015,   afin   de   poursuivre   la   réflexion   sur   la

thématique.

1.2.3 Le collège Lou Redounet, un collège pilote

En tant que porteur du plan départemental de prévention des déchets, le Conseil Départemental se doit d’être exemplaire. C’est en ce

sens qu'en 2013, le Service d'Appui Technique Aux Collectivités engage un diagnostic de la gestion des déchets dans 53 collèges et qu’il

lance en 2014 un projet pilote d’optimisation de la gestion de l’ensemble des flux déchets du collège Lou Roudounet à Uzès. En effet,

assujetti à la redevance spéciale liée à la collecte des déchets et considéré comme gros producteur, le collège Lou Roudounet présente un

contexte favorable pour lancer un tel projet. Le conseil départemental apporte un appui technique à la mise en œuvre et sollicite les porteurs

de projet pour partager leur expérience avec d'autres collèges.
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1.3 Une volonté, une commande :  élaborer un dispositif d'accompagnement des collèges

1.3.1 Une commande  à la croisée de 3 services

Dans la perspective de renforcer son engagement auprès des EPLE souhaitant entreprendre une démarche de développement durable, le

conseil départemental met en œuvre la collaboration entre 3 services pour répondre au mieux à la demande d'accompagnement.
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1.3.2 Mes missions :

L'objet de mon stage trouve alors sa place au carrefour de ces attentes, il s'agit pour moi de réfléchir à
un dispositif d'accompagnement des EPLE dans leur lutte contre le gaspillage alimentaire et la réduction
des déchets. Après discussions, il est convenu en accord avec les 3 chefs de service de travailler sur :

- Initier une dynamique de réseau des collèges engagés

- Élaborer un programme pédagogique animé entre autre par un jeune volontaire

2. Ma démarche de travail

2.1 Contexte de la problématique

2.1.1 La lutte contre le gaspillage alimentaire et la réduction des déchets, des enjeux à chaque échelle

En   2012,   le   rapport   «empreintes   des   gaspillages   alimentaires;   comptabilité   écologique   des   pertes,
gaspillages   alimentaires»   est   réalisé   par   l'Organisation   des   Nations   Unies   pour   l’Alimentation   et
l’Agriculture (FAO). Ce rapport a pour objectif de montrer que les investissements dans le secteur de la
réduction des pertes et déchets alimentaires, constituent l’étape la plus logique dans la progression vers
une production et une consommation durables (FAO, 2012). Il apporte des données statistiques sur
l'empreinte environnementale du gaspillage dans le monde suivant les pays et les types de denrées.

Dans le même temps,   le parlement européen adopte une résolution pour demander à l'ensemble des
acteurs   (Conseil   européen,   à   la   Commission,   aux   États   membres   et   aux   acteurs   de   la   chaîne
agroalimentaire) d'élaborer des orientations : analyser les causes et proposer des solutions pour prévenir
le gaspillage, évaluer l'impact d'une politique coercitive, réduire de 50% le gaspillage alimentaire d'ici
2025...(Parlement européen, 2012). La Commission et les États membres sont encouragés à soutenir les
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échanges de pratiques  et à promouvoir des actions de sensibilisation de l'opinion publique autour de la valeur des denrées alimentaires et
des produits agricoles, aux causes et aux conséquences du gaspillage alimentaire. Ainsi 2014 sera déclarée « Année européenne de lutte
contre le gaspillage alimentaire». 

En France, un pacte national de lutte contre le gaspillage alimentaire est rédigé par des acteurs de la chaîne alimentaire. Il

s'agit d'une série de mesures et d'engagements dont entre autres : des clauses relatives au gaspillage dans les marchés publics, une campagne

de communication sur le thème (relancée en 2016), une meilleure connaissance des réglementations liées aux dons aux associations et la

mention de la lutte contre le gaspillage dans les plans de réduction des déchets (Ministère de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt,

2016). Enfin, la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte s'attaque également à la problématique. La loi, adoptée en

juillet 2015, met l’accent sur la lutte contre le gaspillage et la promotion de l’économie circulaire. 
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L'article   L. 541-15-3   prévoit   que «l'État   et   ses   établissements   publics   ainsi   que   les   collectivités

territoriales mettent en place, avant le 1er septembre 2016, une démarche de lutte contre le gaspillage

alimentaire au sein des services de restauration collective dont ils assurent la gestion». Concernant la

réduction des déchets, la loi Grenelle2 par le décret du 11juillet 2011 oblige le tri et la collecte des bio-

déchets par les gros producteurs (plus de 10T/an).

Ainsi,   au-delà   de  la   politique  Gard  durable,    les  EPLE  doivent   répondre  à   des   exigences

réglementaires européennes et nationales. Il s'agit pour le conseil départemental de les accompagner dans

leur démarche.

Dans quelle mesure une collectivité territoriale peut elle accompagner un établissement scolaire ?

2.1.2 Le concept d'accompagnement

Le  terme  accompagnement  est  utilisé  dans  des  milieux  professionnels  variés.  On  parle

d'accompagnement dans le domaine éducatif, dans le domaine de la santé, celui du sport et de la culture ,

dans le management etc... C'est un terme polysémique qui fait l'objet de plusieurs travaux depuis la fin

des années 90. Maela Paul parle de la «nébuleuse sémantique». S'il semble faire consensus le mot ne

renvoie ni à une notion stabilisée dans ses significations, ni à un territoire bien délimité dans ses usages

(Paul,2004).

• Qu'est ce qu'accompagner ? 

Les pratiques de l'accompagnement sont diverses mais il existe un fond commun entre toutes ses formes

                                                                                                              14 



 Accompagnement des collèges dans leur démarche de développement durable 

à savoir la dimension relationnelle. Une démarche d'accompagnement implique la relation entre 2 personnes, où l'un a pour fonction de

faciliter un apprentissage ou un passage (Paul,2004). 

Il y a alors une double dimension relationnelle et de cheminement. C'est ce que Paul appelle le «être avec» et le «aller vers».  Quatre idées

sont inhérentes à cette double dimension :

- Idée  de secondarité: celui qui accompagne est second

- Idée de cheminement: il existe un temps d'élaboration et des étapes qui composent la «mise en chemin»

- Idée d'un effet d'ensemble: Même s'il existe une asymétrie relationnelle, l'action vise à impliquer les 2 éléments à tous les stades de ce

cheminement. La relation est co-mobilisatrice et contractualisée sur la base d'une visée commune

- Idée de transition : Tout accompagnement est temporaire et contextualisé

Ainsi l'accompagnement s'inscrit dans une dynamique   à partir de la personne ou du groupe, d'où il part et là où il souhaite aller. La

démarche d'accompagnement va se construire à partir de l'autre, du contexte dans lequel il évolue. L'accompagnateur a   la fonction de

facilitateur, il s'inscrit dans une logique d'autonomisation de l'individu  et non pas une logique d'expertise. 

S'il vise l’autonomie de la personne, qu'en est il de l'accompagnement de groupe dans la mise en œuvre d'un projet?

• En quoi consiste l'accompagnement collectif ? 
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Boutinet distingue 2 types d'accompagnement :

- Accompagnement visé:   il s'agit alors de tout mettre en œuvre pour faciliter la mise en oeuvre du
projet   en   portant   attention   aux   objectifs   à   atteindre,   au   climat   du   groupe   et   à   l'implication   et
participation des 

acteurs 

- Accompagnement maintien : il s'agit de favoriser une démarche réflexive du groupe sur ses pratiques,
ses expériences, ses aspects facilitateurs.

Au   vu   des   éléments   apportés   précédemment,   la   posture   du   conseil   départemental   en   matière

d'accompagnement s'inscrit dans une démarche de guide, de l'ordre du conseil, pour que le groupe

s'oriente dans la bonne direction afin d'atteindre ses objectifs.
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2.2  Accompagner les collèges : pourquoi et comment ?

2.2.1  Arbre à objectifs 
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Dès nos premiers échanges avec Nadège Douriez et Alexandra Guez, les questions de l'isolement des établissements et de la

valorisation de leurs projets étaient une priorité. L’engagement des collèges étaient forte mais, non seulement le conseil départemental

n'avait pas de visibilité sur ce qui se passait au sein des établissements, mais de surcroît, les collèges n'avaient pas connaissance de ce qui se

faisait ailleurs. La mise en réseau des acteurs sur l'ensemble du territoire me semblait une démarche pertinente pour répondre à ce double

enjeu de l'isolement et de la valorisation. L'idée était de mettre en relation via une plate forme numérique et des journées d'échanges, les

acteurs   engagés   (chefs   cuisiniers,   gestionnaires,   enseignants)   afin   qu'ils   puissent   partager   leur   expérience   (leviers,   freins,   ressources

pédagogiques, partenaires etc...).

L'accueil d'un jeune volontaire au sein de la Direction Éducation Jeunesse Culture et Sport (DEJCS) en appui à Marie Allier,

la diététicienne du département, offrait une opportunité de proposer aux collèges souhaitant développer ce type de démarche de bénéficier

d'animations. L'idée d'opérations «coup de poing» n'était pas la volonté du service. Il souhaitait que les interventions de l'animateur

s'inscrivent dans un programme pédagogique évolutif, qui réponde aux attentes des collèges et s’adapte au niveau d'avancement dans la

démarche.

Les missions du jeune volontaire induisaient l'acquisition de compétences en terme d'animation et notamment en animation

environnement et développement durable. J'ai été chargé de repérer des formations afin que le futur animateur puisse intervenir dans les

collèges dans les meilleures conditions. De même la question de la formation des agents au sein des collèges a été soulevée. Je devais

également rechercher des organismes susceptibles d'apporter une formation qui leur était adaptée.

2.2.2 Les étapes de réalisation

• L'immersion 
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Elle s'est faite en deux temps. En effet, j'ai   été accueillie en premier lieu au Service Appui

Technique Aux Collectivités puis deux semaines plus tard à la DEJCS. Ma démarche a été la même

dans les 2 services. Il s'agissait pour moi de rencontrer les agents territoriaux et de prendre connaissance

de la politique du département en matière d'environnement et de développement durable. Comprendre le

contexte   de   mon   stage   et   les   actions   déjà   menées   autour   de   la   thématique   ont   été   des   étapes

incontournables pour que je puisse appréhender mes missions. 

• État des lieux des collèges

Très vite il nous a semblé indispensable de réaliser un état  des lieux des collèges déjà engagés

dans  une  démarche de développement durable. En effet le département avait quelques informations sur

la question notamment grâce aux interventions réalisées par Marie Allier sur le gaspillage alimentaire et

les accompagnements menés par Alexandra Guez en matière de déchets, mais il n'y avait pas de vision

globale.   Ce   diagnostic   avait,   au-delà   de   constituer   une   étape   indispensable   à   un   projet

d'accompagnement, des intérêts multiples :

- Pour initier la dynamique de réseau, il permettrait d'identifier les acteurs et les besoins

- Pour le programme pédagogique, il préciserait les collèges au contexte favorable pour proposer des

interventions. Je reviendrai plus tard sur ce principe de « contexte favorable ».

- Pour les formations, il aiderait à définir les besoins

Pour   réaliser   cet   état   des   lieux,   j'ai   réalisé   un  Google   formulaire   (annexe   p7).   L'outil   est   simple
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d'utilisation, la mise en page est attractive et le traitement statistique des données se fait automatiquement. Le questionnaire porte à la fois

sur les projets déjà menés (leviers, freins, moyens), les envies pour les projets futurs, mais également il  vise à évaluer l’intérêt des acteurs

pour une mise en réseau départemental. Pour étoffer cet état des lieux et sortir de la « froideur » des formulaires via internet, je vais

multiplier les entretiens téléphoniques et je vais me déplacer dans 3 établissements :

- Le collège pilote du Lou Redounet à Uzes

- Le collège Jean Racine à Alès

- Le collège Duplan à Nimes 

Fort des renseignements apportés à la fois par la SATAC et la DEJCS, je vais établir une liste des collèges à solliciter. Ne sachant quel

succès rencontrerait notre diagnostic, nous avons souhaité mettre toutes les chances de notre côté et interroger les collèges intéressés, à la

connaissance du département, de près ou de loin, par une démarche de développement durable. Je reviendrai sur ce point plus tard.

Le contact privilégié du département dans les collèges sont les adjoints-gestionnaires. Nous allons envoyer dans un premier temps une lettre

explicative de la démarche puis je vais réaliser une pré-enquête téléphonique qui donnera lieu à l'envoi du questionnaire (annexe p6). Nous avons

fait le choix d'une prise de contact progressive afin de ménager les gestionnaires très sollicités au quotidien. Je souhaite également prendre

connaissance des projets menés par les équipes éducatives. Je vais rédiger un deuxième Google formulaire qui leur sera destiné avec des questions

d'ordre plus pédagogique  (annexe p7). N'ayant aucun contact direct avec eux, je vais solliciter les gestionnaires pour faire suivre les questionnaires.

• Le programme pédagogique

Lors de la réunion inter service qui marquait mon arrivée à la DEJCS, l'idée de proposer un programme évolutif qui s'adapte au niveau
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d'avancement des collèges allant de la sensibilisation à la mise en œuvre d'un projet faisait consensus. Il en allait de même pour  le principe de co-

construction avec les acteurs des établissements. Ainsi le programme devait rester souple dans sa mise en œuvre pour à la fois répondre aux attentes

du collège et à la fois laisser l'animateur être force de propositions. Les animations pouvaient se dérouler dans le cadre des enseignements comme

dans le cadre péri-scolaire. De même , les interventions pouvaient être à la demande de l'équipe de restauration comme de l'équipe éducative.

 Dans un premier temps, j'ai fait  du « Benchmarking », une technique de marketing qui consiste à aller voir ce que font les autres. Ceci non

pas dans la perspective de faire un « copier-coller », mais plutôt une manière de me familiariser avec la thématique et de m'enrichir des expériences

d'autrui.  Cette première étape constituera également un point de départ pour recueillir des ressources pédagogiques destinées à l'animateur.Cette

phase de recherche sera également l'occasion de me documenter sur des travaux portant sur l’Éducation à l'Environnement et au Développement

Durable (EEDD) avec des adolescents. La prise en compte de leur psychologie   me paraissait indispensable pour construire un programme de

sensibilisation et d'action pertinent.

Riche de mes recherches, je suis ensuite passée  à une phase de réflexion et d'élaboration du programme. 

• La mise en réseau

La mise en réseau des collèges apportait une réponse au besoin des acteurs de terrain de rompre avec un sentiment d'isolement et un manque

d'accompagnement dans leur démarche. De nombreux témoignages recueillis par les agents du département mettaient en lumière une volonté des

personnes engagées, d’échanger sur leurs pratiques, de mutualiser les ressources et les moyens.

Ma connaissance de la mise en réseau d'acteurs était rudimentaire, il était donc naturel de commencer par se documenter sur le sujet..

« Fonctionner   en   réseau»   de   École   et   Nature   ainsi   que   « Créer   et   animer   des   réseaux »   d'ARADEL  ont   été,entre   autres,   des   ressources

indispensables pour définir mon action. Je devais dans un premier temps mesurer le besoin de mise en réseau des acteurs et  définir leurs attentes.

Parallèlement je devais prendre connaissance des outils numériques mis à disposition des acteurs dans le département et ceux mis en place ailleurs.
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• La formation des agents et du service civique

Comme je l'ai souligné précédemment, pour que le jeune volontaire puisse intervenir dans les collèges il était nécessaire de penser des temps

de formation. Sur ce point, j'ai échangé avec Philippe Marchal du Service Jeunesse pour définir ce qui nous semblait incontournable pour animer

des ateliers au sein des EPLE : 

- Connaissance du concept de développement durable

- Initiation aux fonctions et aux pratiques de l'animateur

- Connaissances de la thématique

Ce travail a consisté principalement en la recherche d'organisme et de contenu de formation adapté, ainsi qu'à la prise de contact avec des

partenaires éventuels.

Concernant la formation des agents, il me semblait important de proposer des temps de sensibilisation aux équipes de restauration collective.

En 2014, le département  avait proposé des temps de formation  à de nouvelles pratiques aux chefs cuisiniers mais les agents d'entretien n'y était pas

conviés. Dans la mesure où ils sont  parties prenantes dans la mise en oeuvre des projets, une sensibilisation me semblait indispensable pour ceux

qui le souhaitaient.

3. Les résultats obtenus et les pistes de réflexion autour de la problématique

3.1 résultats obtenus

3.1.1 L'état des lieux des collèges
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Les résultats que je suis en mesure de présenter dans ce rapport ont fait l'objet d'une présentation lors de

la réunion intermédiaire du 13 mai (cf. annexe p9). Les résultats définitifs de l'état des lieux sont en cours

de traitement et seront présentés lors de la réunion bilan du 28 juin. 

L'ensemble des réponses est archivé dans un tableau excel. Pour une lecture plus pratique des actions des

collèges, j'ai reporté les informations sur une Goole map. (cf.annexe p10).Ainsi un simple clic sur un

établissement permet de prendre connaissance de ses projets. 

100 % des établissements interrogés ont mis en place des actions de lutte contre le gaspillage alimentaire,

un score très satisfaisant qui témoigne de l’intérêt de former les agents à cette thématique. De manière

générale, les actions mises en place dans les collèges sont à l'initiative des chefs cuisiniers. Il s'agit par

exemple du remplacement des petits pains, source de gaspillage considérable, par des tranches de pain ou

encore l'installation d'un buffet à crudité qui permet aux convives de se servir suivant leur faim.

En terme de sensibilisation des collégiens, les établissements ont organisé des campagnes de pesée des

restes de plateaux, avec l'appui de la diététicienne du département.Les résultats obtenus sont affichés et

amènent les jeunes à s'interroger sur leurs comportements.   Des campagnes d'affichage anti-gaspi ont

également été menées.

Certains établissements sont dotés de composteurs pédagogiques qui font l'objet d'ateliers en SVT. 

En terme de leviers, les interventions de la diététicienne sont souvent citées ainsi que l’accompagnement

des syndicats mixtes de traitement des déchets.  La motivation du personnel apparaît comme un facteur

essentiel à la réussite du projet. En revanche un personnel peu motivé voire récalcitrant peut s'avérer un
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véritable frein (annexe). Dans les obstacles rencontrés par les porteurs de projet, la problématique financière est récurrente. L'investissement

des collégiens dans les actions posent problème et la difficulté de  pérenniser les actions est très souvent soulevée.

Fort de ces premiers résultats, il a été décidé lors de la réunion du 13 mai d'étendre le questionnaire à l'ensemble des collèges. Ce

dernier sera par ailleurs envoyé, chaque année, de manière à actualiser le diagnostic. Sa diffusion et le traitement des données sera assuré par

le service civique.

La participation aux Journées Académiques du Développement Durable (JADD), le 23 mai, a été un moment crucial.Car elle a

permis de rencontrer les enseignants et d'échanger sur ce qu'ils mettent en place. En effet, comme je l'ai expliqué précédemment, le

département a une « entrée » dans les collèges via les gestionnaires, il a facilement accès aux informations liées aux cuisines . En revanche,

concernant l'équipe éducative, c'est beaucoup plus compliqué. D'autre part, cette journée a été l'occasion pour Josée Fauquet de s'entretenir

avec Monsieur Guizard et Madame Thorez, référents développement durable, au sein du rectorat. On ne peut que souhaiter que ce premier

pas ouvre sur une collaboration entre le département et l’Éducation Nationale.

En ce qui concerne le reste des résultats, notamment l'issue des entretiens avec les acteurs , je le développerai dans les points suivants. 

3.1.2 Le programme pédagogique (cf. annexe p14)

Le programme a été conçu pour accompagner les acteurs souhaitant sensibiliser les collégiens à la thématique, dans la perspective de

faciliter la mise en place d'actions concrètes. S'il s'agit d'un programme pédagogique, il me semblait important de proposer une approche

complémentaire entre le volet éducatif et le volet technique d'une telle démarche. Lors de mes entretiens  avec les porteurs de projet,  j'ai

parfois été frappée par l'absence de lien entre l'aspect technique et l'aspect pédagogique des actions. Au collège  Diderot à Alès par exemple,

le chef cuisinier travaille sur la portion des assiettes, les agents récupèrent et pèsent  le pain non consommé. En revanche il n'y a pas de

sensibilisation des collégiens. Au collège de St Génies de Malgoires, un enseignant a entrepris un projet de sensibilisation à la production
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des déchets qui a valu à l’établissement le label E3D en juin 2015 (ils avaient notamment mis en place un composteur pédagogique). A la

rentrée de septembre 2015, la thématique a changé et les actions menées sur les bio-déchets ont cessé. C'est en ce sens que le programme est

évolutif,   allant   de   l'indispensable   phase   de

sensibilisation   à   l'élaboration   d'un   projet

abouti qui articule la pédagogie et l'action. 

Concernant le contenu, J'ai tenté de proposer

des ateliers  avec des  approches  différentes :

scientifique,  artistique,  socio-

environnemental... D'une part pour répondre

au mieux aux attentes des collèges et d'autre

part pour que l'animateur puisse se saisir du

programme suivant ses envies. J'ai également

privilégié des ateliers qui créent des espaces

de  parole  et  d’échanges  pour  que  les

collégiens nourrissent une réflexion sur leur

relation   au   monde   (photo-language,   jeu   de

rôle, jeu des chaises). En effet, si l'on se réfère

au tableau de proposition de situation éducative de Tom Berryman (annexe) l'adolescent explore les aspects symboliques et abstraits de son

rapport au monde et se lie à d'autres êtres humains.Il s'agit alors d'animer des temps qui privilégient les relations sociales. Les ateliers de

recherche documentaire ou les ateliers de valorisation type reportage visent à ce que le groupe tende vers l'autonomie et la construction
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collective des savoirs. 

Pour chaque atelier proposé, l'animateur dispose de ressources nécessaires pour construire son activité : Fiches pédagogiques, supports vidéos,

documentations sur les thèmes abordés, liens internet … Pour une mise page plus attractive, j'ai  choisi de répertorier ces données sur un pearltree,

un outil de partage de veille professionnelle.  

Après validation du programme par les 3 services, restent à définir les collèges au « contexte favorable ». Plusieurs critères sont retenus :

- Le collège est en demande

- Le gestionnaire ou chef cuisinier et au moins un enseignant souhaitent travailler sur le projet

- Il y a déjà une dynamique engagée sur l'établissement

La réunion du 28 juin sera l'occasion de soumettre une première liste de collèges.

3.1.3 La mise en réseau départemental des EPLE

L'état des lieux a conforté le département dans l'idée qu'une mise en réseau des acteurs était nécessaire : 89 % favorables a la mise en réseau

et  75 % prêt à y participer. 

Les attentes des acteurs résident dans l'échange d’expériences et de pratiques. Ils souhaitent également valoriser leur projet et s'informer de

ce qui se passe dans les autres établissements. Avoir accès à des ressources pédagogiques et prendre connaissance des partenaires ou associations du

territoire, leur paraît également intéressant. Si il y a un réel engouement beaucoup soulignent que la participation au réseau ne doit pas être

chronophage.

Au-delà de prendre la température du terrain, je devais également évaluer la faisabilité du projet,les moyens à mettre à disposition, notamment par
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rapport à la plate forme numérique et à l’animateur de réseau. 

Concernant ce dernier, malgré de nombreuses sollicitations je n'ai pu obtenir de réponse. Le département souhaite la mise en réseau mais la

question du  choix de l’animateur semble prématurée. Or il est pourtant indispensable de s'y pencher avant de lancer le processus. Si à mon arrivée

il était question de penser l'organisation d'une rencontre qui marquerait la naissance du réseau, aujourd'hui je me cantonnerai à des préconisations. 

La question de la plate forme numérique est sujet également à discussion. Là encore, je présente le champ des possibles . Lors de mes

recherches sur ce qui se faisait ailleurs, j'ai découvert un partenariat entre le département de l'Eure et le rectorat. Ainsi l'Espace Numérique de

Travail (ENT) est devenu l'ENT Eure et sert de plate forme  aux différents acteurs pour échanger, communiquer et mutualiser. 

D'autre part, le département anime un portail numérique qui informe les gardois des actualités liées à l'environnement et les invite à faire

part de leurs idées. Le département pourrait envisager de rajouter un onglet  « ce qui se passe dans nos collèges », et étudier dans quelle mesure les

différentes acteurs pourraient échanger de manière à ce que le site ne soit pas  une simple vitrine.

3.1.4 La formation du service civique et des agents (cf. annexe p25)

Tout au long de son Service Civique, le jeune volontaire doit participer à des formations citoyennes et des formations liées à ses missions

(Unicité,2016). Il existe notamment une formation civique et citoyenne qui est obligatoire. La Ruche de Prades est une association d’éducation populaire

qui intervient dans la lutte contre l’échec scolaire et pour l’appui à la parentalité et qui propose cette formation avec une spécificité développement durable.

  Fort de son partenariat avec les Francas, une formation sur les fonctions et les pratiques de l'animateur   est en cours de discussion.

L'animateur pourra par ailleurs intervenir dans les eco-centres de la Fédération pour se familiariser avec les ateliers à animer. 

Il me semblait important de m'appuyer également sur le réseau d’associations d'EEDD. J'ai contacté la MNE-RENE30 afin qu'elle me communique

les associations du département qui travaille sur la thématique. En effet, nous pourrions envisager que l'animateur accompagne un animateur

                                                                                                              27 



 Accompagnement des collèges dans leur démarche de développement durable 

professionnel sur le terrain. 

Enfin, outre les formations, il est important de prévoir des temps au cours desquels l'animateur peut échanger sur ses expériences , sur les 

éventuelles difficultés qu'il a rencontrés et prendre du recul sur ses pratiques. 10 services civiques vont être accueillis au sein du département, des 

temps de rencontre réguliers sont prévus. Animer ses temps me paraît pertinent pour les animateurs. Ainsi j'ai proposé à Marie Allier  et Philippe 

Marchal, en charge de l'accompagnement des animateurs de présenter les outils: accélérateur de projet et  le vélo (Annexe)

Concernant  les agents, le Centre National de la Fonction Publique Territorial propose de nombreuses formations sur la thématique du 

gaspillage alimentaire et du compostage. L'idée serait de les proposer aux personnels volontaires des collèges cibles. Un temps d’échange sur la 

question lors de la réunion précisera la démarche.

3.2 Analyse 

3.2.1 Les Leviers 

La disponibilité des agents dans chacun des services a été un véritable levier. Une collectivité territoriale telle que le département est

compliquée à appréhender. Quelles sont ses compétences, comment fonctionnent les services, qui fait quoi et comment ? Loin d'avoir saisi tous les

rouages, j'ai bénéficié de la mise à  disposition d'une mine d'informations. Mes missions m'ont amené à m'informer sur différents services et à

rencontrer diverses personnes, j'ai toujours été bien orientée bénéficiant ainsi de conseils éclairés.  Les échanges réguliers avec les différents acteurs

du département m'ont permis de réajuster mon travail au fur et à mesure.

La confiance qui m'a été manifestée dès mon arrivée, m'a permis de ne pas brider mon esprit d'initiative. Les propositions que j'ai formulées

ont été prises en compte, qu'elles soient acceptées ou pas. J'ai bénéficié d'une liberté dans la réalisation du programme pédagogique, tant au niveau

du fond que de la forme, dans la mesure ou il répondait aux attentes bien entendu. La collaboration inter service est un atout formidable pour mener
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ce type de projet. Elle permet d'avoir une vision transversale mais nécessite d'anticiper pour les réunions.

3.2.2 Les freins

Lors de l'élaboration du programme pédagogique j'ai pris conscience, certes tardivement, que le département n'avait peut être pas mesuré le

besoin de coordination que ce type de dispositif engendrait. La question de « qui sera à l’interface entre les porteurs de projet dans le collège et

l'animateur au département ? » me semblait capital. Ce programme s'inscrit dans  une démarche d'accompagnement, qui comme nous l'avons vu,

induit une dimension relationnelle. Le service « restauration collective » dispose de «coordonnateurs», des responsables territoriaux en charge

principalement de la cogestion avec les EPLE des ressources humaines, la cogestion de la restauration et des dispositifs associés etc... Ils seraient

sollicités pour organiser les interventions de l'animateur. Celui-ci venant en appui à la diététicienne, elle serait également partie prenante dans la

coordination. A ce jour, ces agents ne présentent pas de compétences en conception, conduite ou gestion logistique d'actions éducatives, ce qui à

mes yeux constitue un frein à la mise en œuvre du programme tel qu'il a été pensé. J'en ai fait part aux chefs de service et il a été convenu que pour

le moment le programme se cantonnerait au niveau 1 et 2, et à la demande d’établissement au contexte favorable.

Concernant la mise en réseau, comme je l'ai souligné plus haut, la volonté est là, mais la question des moyens reste posée. Animer une

dynamique de réseau départemental demande du temps et de l'investissement. Il faut fédérer les acteurs,organiser des temps d'échanges, faire vivre

la plate forme numérique. Il faut un animateur qui dispose de temps pour remplir ces missions.

3.2.3 Les préconisations pour la structure

Au vu des  freins  énoncés  plus  haut,  je ne peux  que préconiser  la formation  des  agents  qui travailleront  sur la  mise  en œuvre  du

programme.Le CNFPT propose entre autre 2 formations:

- Animer et mobiliser des partenaires autour d'un projet de territoire
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- Mise en place d'une politique locale d'éducation à l'environnement et au développement durable

Il pourrait être intéressant qu'ils y participent. 

Si l'idée d'un réseau départemental reste pour le moment en suspens, l'organisation d'une journée d'échanges, moins chronophage qu' une

mise en réseau, peut être envisagée. Les acteurs feraient connaissance et seraient libres de poursuivre leurs échanges en « off ».Cette journée serait

également l'occasion d'initier un répertoire des acteurs engagés. Un accès à  la google map par les participants serait également à réfléchir.

De manière plus générale, la phase de diagnostic de l'accompagnement est à poursuivre. Plus le département sera à l'écoute des acteurs du territoire

plus il sera en mesure de proposer un accompagnement pertinent. 

Le dispositif service civique est une réelle opportunité pour le département pour engager une collaboration inter service, notamment entre le service

éducation et le service environnement. Je ne peut que préconiser d'intensifier la démarche pour que le département nourrissent une réflexion

collective autour des politiques éducatives en matière d'environnement et de développement durable. Dans la même perspective, je préconise un

rapprochement avec le réseau départemental de l'EEDD à savoir la MNE-RENE 30. 

3.3 Pistes de réflexion autour de la problématique

Dans quelle mesure une collectivité territoriale peut elle accompagner un établissement scolaire dans sa démarche de développement

durable?

De par sa compétence liée à l'entretien des collèges et à la restauration scolaire, une collectivité territoriale comme le conseil départemental a

tout intérêt à encourager la mise en place de démarche de développement durable : achats de produits locaux, lutte contre le gaspillage alimentaire,

développement d'aire de compost, rénovation des bâtiments, promotion des gestes éco-responsables et de l'éco-mobilité. La collectivité limite ainsi

son impact sur l'environnement et peut également réaliser des économies sur les dépenses liées aux denrées alimentaires,  à la collecte des déchets, à
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l'énergie. Les projets de développement durable dans les établissements contribuent à diminuer les gaz à effet de serre, et permet de tendre vers les

objectifs fixés par les plans climat départementaux. Les projets qui portent plus spécifiquement sur les déchets sont quant à eux en accord avec le

plan de réduction des déchets. 

Si l’intervention dans ses domaines semble en cohérence avec les compétences obligatoires de la

collectivité, c'est peut être la légitimité à accompagner les projets sur le volet éducatif qui pose question. 

Les départements développent des politiques éducatives, elles portent généralement sur le soutien aux

actions et projets éducatifs des collèges, des associations d'éducation populaire, des associations culturelles

et   sportives.   Les   soutiens   peuvent   se   traduire   différemment   :   financement,   appui   technique,   mais   les

départements  proposent également leur  propre dispositif.  En matière  d'éducation,  la marge d'action  du

département dépend de la volonté des élus à mener une politique éducative d'envergure, l'éducation à

l'environnement et au développement durable n'échappe pas à la règle.

Si volonté politique il y a, quelle est la posture d'accompagnement de la collectivité ? Au vu de ce qui a

été présenté précédemment sur le concept d'accompagnement , il s'agit pour un département de tout mettre en

œuvre pour faciliter la mise en projet de ses établissements. Savoir les conseiller, les mettre en lien avec les

bons partenaires, être à l'écoute de leurs attentes et de leurs besoins et surtout être convaincu de la capacité

d'agir des collèges pour atteindre les objectifs qu'ils se seront fixés. L'accompagnement réside dans une

dynamique relationnelle, le «être avec » et « aller vers » qui suppose un « sens partagé et de communauté »

(Paul,2009). Pour accompagner un groupe, faut il encore parler le même langage. L'accompagnement d'un

projet de développement durable sollicite des personnes très diverses de par leurs fonctions, de par leurs

compétences, de par leur culture professionnelle. Ceci est valable pour la collectivité territoriale comme pour
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les collèges.   Le langage, les savoirs, les savoirs faire, peuvent être très différents d'un service à un autre, au sein d'une collectivité

territoriale. Un projet d'accompagnement demande d'être en accord sur les termes employés: Qu'est ce que le développement durable, qu'est

ce que sensibiliser, qu'est ce qu'accompagner?  Une divergence dans  le sens des mots peut conduire à un manque de convergence dans les

actions à mener et les finalités visées.

L'hétérogénéité du collectif à accompagner peut présenter également un frein. Encore une fois pour impulser une démarche de

développement durable   au sein d'un établissement scolaire, il faut mettre autour de la table des acteurs très différents aux représentations parfois

très éloignés. Ainsi, l'accompagnement d'un groupe hétérogène par une collectivité constituée elle même d'une pluralité d'acteurs peut se révéler un

véritable challenge. Alors la phase de diagnostic du projet d'accompagnement est essentielle. Prendre le temps de l'échange pour tendre vers la

construction d'une culture partagée. 

3.4 Enseignement au regard du métier de coordinateur de projet

Mon expérience au sein du conseil départemental du Gard a été riche en enseignements. Une collectivité territoriale est une structure

complexe de par  son organisation et de par les missions qui lui sont confiées. En comprendre les mécanismes demande du temps, trois mois de

stage permet tout juste une introduction.

Loin d'être un inconvénient, le fait d'évoluer dans une structure dont les missions ne relèvent pas de l'EEDD était très formateur. En effet,

j''ai du faire preuve d'autonomie dans la mesure ou la coordination de projet en EEDD ne constituait pas le quotidien de mes collègues. J'ai eu la

chance de présenter mes missions à plusieurs agents, un exercice de style qui demandait un esprit de synthèse et parfois demandait argumentation et

négociation. 

Après 6 mois de formation, je n'ai pas boudé mon plaisir d'être sur le terrain. Ainsi, j'ai peut être précipiter la réalisation des missions au
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détriment d'une analyse plus minutieuse de la demande et de la structure. Je n'ai pas suffisamment pris le temps de sonder ce que le conseil

départemental pouvait mettre en œuvre en terme de moyens notamment concernant le réseau. 
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Conclusion 

Dans le cadre de sa politique Gard Durable, le conseil départemental du Gard souhaitait poursuivre son accompagnement des collèges dans

leurs démarches de lutte contre le gaspillage alimentaire  et de réduction des déchets. Ainsi, j'ai intégré les équipes de la SATAC et de la DEJCS

pour réfléchir à un dispositif pertinent et cohérent avec les attentes du terrain.

Un état des lieux des collèges a constitué une étape essentielle de mon travail. Il s'agissait d'une part d'avoir une vision du territoire en

termes de projets, d'autre part de recenser les acteurs et de définir leurs attentes concernant une éventuelle mise en réseau.

Si le département avait entrepris des actions en matière de lutte contre le gaspillage , il souhaitait proposer aux établissements un programme

pédagogique allant de la sensibilisation des collégiens à la mise en œuvre d'un projet compost. J'ai donc travaillé sur un programme évolutif et co-

construit afin qu'il  puisse répondre au mieux au contexte et aux enjeux de chaque établissement demandeur. 

La recherche concernant des temps de formation pour l'animateur a fait l'objet d'une de mes missions. Rechercher des organismes proposant

des  contenus pertinents au regard de la thématique, était primordiale. Il s'agissait également de tout mettre en œuvre pour qu'il puisse réaliser son

travail dans les meilleurs conditions: disposer d'un état des lieux des collèges, disposer de ressources pédagogiques et de recherches documentaires

sur la thématique,  disposer d'un programme pédagogique aux approches diverses.

Pour reprendre les mots de Boutinet, passer du projet d'accompagnement à l'accompagnement de projet implique une certaine temporalité.

On ne peut faire l'économie du diagnostic et de l'évaluation des moyens à mettre à disposition. La question des moyens, cruciale lorsque l'on engage

un projet d'accompagnement, est liées aux questions de volonté politique de la collectivité territoriale en matière d'éducation à  l'environnement et

au développement durable. Alors, la question réside peut être dans quels moyens  une collectivité territoriale est elle prête à investir pour

accompagner les établissements scolaires dans leur démarche de développement durable?
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Résumé 

Dans le cadre de la politique Gard Durable, le Conseil Départemental souhaite poursuivre son accompagnement des collèges dans leur

démarche de lutte contre le gaspillage alimentaire et de réduction des déchets.  

Afin d'élaborer un dispositif pertinent , j'ai entrepris un état des lieux des collèges du Gard. Une première étape essentielle qui avait un double

objectif : recenser les acteurs et définir leurs attentes dans la perspective d'une mise en réseau des collèges engagés dans ce type de projet.  

L'élaboration d'un programme pédagogique destine aux collégiens était également au coeur de mes missions. 

Ce   rapport   rend   compte   du   contexte   de   la   commande,   du   travail   réalisé   et   des   résultats   obtenus.   Il   s'agit   également   de   s'interroger   sur

l'accompagnement de projet d'un établissement scolaire par une collectivité territoriale. 

Mots clés : Gaspillage alimentaire / Déchets / Accompagnement/ Collectivité-territoriale/ Collège  

Summary 

In the context of sustainable Gard policy, the council district intends to pursue the colleges accompaniment their procedures for combating food

waste and reduction waste. 

In order to elaborate an apropriate device, i make a state of college of Gard. A first step essential was two goals:identify the actors and their

expectations for the purpose of the establishment of college's network.The elaboration of a teaching program for students be part of my work.

The document reports my work, the context of command, the results. And it's opportunity to reflect on project's college accompaniment by local

authority.

Keywords : Food Waste / Waste / Accompaniment/ Local authority / College 
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